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Synthèse des interventions et options
	Quel est le problème examiné? Pourquoi une intervention du gouvernement est-elle nécessaire?
Le radon est à l’état naturel un gaz radioactif associé au cancer du poumon. Parallèlement à un programme de santé et de sensibilisation, ainsi qu’à la mise à l’épreuve et à la remise en état des bâtiments existants, la politique gouvernementale actuelle inclut une intervention ciblée par le biais des dispositions réglementaires relatives à la construction, qui exige la protection contre le radon dans les nouveaux logements situés dans les zones à risque potentiel (≥1 %). Ceci permet de lutter contre les défaillances du marché résultant d’un manque d’information (les ménages peuvent ne pas comprendre les risques liés au radon) et des problèmes d’agence (les constructeurs résidentiels peuvent ne pas tenir pleinement compte des avantages pour la santé des futurs occupants lors de l’aménagement d’un bâtiment). La présente évaluation d’impact réglementaire traite de la modification de la réglementation et des recommandations afin qu’elles fassent référence aux cartes de radon les plus récentes.

	

	Quels sont les objectifs de la politique et les effets escomptés?
L’objectif de la politique a pour intention de rendre claires les dispositions réglementaires relatives à la construction et les recommandations statutaires qui les accompagnent en ce qui concerne les risques actuels liés au radon et de garantir que les logements sont équipés de mesures adaptées pour prévenir la pénétration de radon et donc prévenir les cancers du poumon liés au radon. Les recommandations actuelles font référence à des cartes de radon publiées en 2009 alors que des cartes plus détaillées ont été publiées en 2015. En modifiant la réglementation et les recommandations du livret technique C, le ministère garantit la mise en œuvre de mesures contre le radon fondées sur l’évaluation la plus récente du risque lié au radon.

	

	Quelles options politiques ont été envisagées, notamment en ce qui concerne les alternatives à la réglementation? Veuillez justifier toute option privilégiée (détaillée dans la base de la preuve)
Option 1: Ne rien faire
Option 2: Mettre à jour la réglementation et les recommandations du bâtiment pour les aligner sur les cartes actuelles des risques liés au radon.
La présente évaluation d’impact réglementaire, à l’état de projet, compare l’option de politique choisie, à savoir la mise à jour des dispositions réglementaires relatives à la construction et des recommandations associées afin de les aligner sur les cartes actuelles des risques liés au radon (option 2), par rapport à un scénario contrefactuel «Ne rien faire» (option 1). Le ministère des finances a publié une note d’information en 2016 promouvant l’utilisation de nouvelles cartes du radon, ceci en tant que bonne pratique. Une telle action non réglementaire a soutenu l’industrie de la construction résidentielle référencée aux normes BR211 en matière de mesures de protection conformes à de telles cartes. La politique choisie maintiendra une intervention réglementaire ciblée (alignée sur les cartes de radon les plus récentes), afin de garantir que les nouveaux logements dans les zones à risque potentiel de radon (≥1 %) intègrent des mesures de protection appropriées contre le radon.

	Remarque

	Indiquer la date de révision, le cas échéant:




	Coûts de l’option privilégiée (ou la plus probable)

	Total des dépenses pour les entreprises en millions GBP
	Total des coûts annuels nets pour les entreprises en millions GBP
	Coût annuel de mise en œuvre par l’organisme de réglementation en millions GBP

	0,1033 année 1
	0,0809
	Sans objet



	La mise en œuvre va-t-elle au-delà des exigences minimales de l’UE?
	N/A √
	OUI

	Certaines de ces organisations sont-elles concernées?
	Micro
Oui √	Non
	Petites
Oui √	Non
	Moyennes
Oui √	Non
	Grandes
Oui √	Non



L’EIR finale afférente à la législation correspondante doit être annexée à l’exposé des motifs et publiée conjointement avec ce dernier.
Résumé: Analyse et éléments de preuve	Option de politique 1
Description: Ne rien faire

ÉVALUATION ÉCONOMIQUE (Option 1)
	Coûts (Mio GBP)
	Total transitoire (politique)
	Moyenne annuelle (récurrent)
	Coût total

	
	(prix constants)
	Années
	(hors transition) (prix constants)
	(valeur actualisée)

	Bas
	Facultatif
	
	Facultatif
	Facultatif

	Élevé
	Facultatif
	
	Facultatif
	Facultatif

	Estimation la plus plausible
	Sans objet
	
	Sans objet
	Sans objet

	Description et fourchette des principaux coûts quantifiables par «principaux groupes concernés»
L’option 1 (Ne rien faire) n’implique aucun coût quantifiable pour les principaux groupes concernés.




	Autres principaux coûts non quantifiables supportés par les «principaux groupes concernés»
L’option 1 (Ne rien faire) n’impose aucun coût direct pour les principaux groupes concernés, mais l’utilisation de cartes du radon obsolètes pourrait conduire certains constructeurs résidentiels à intégrer une protection contre le radon là où il n’est pas proportionné de le faire, ou à ne pas incorporer de protection contre le radon dans les zones nouvellement affectées.



	Bénéfices (Mio GBP)
	Total transitoire (politique)
	Moyenne annuelle (récurrent)
	Bénéfices totaux

	
	(prix constants)
	Années
	(hors transition) (prix constants)
	(valeur actualisée)

	Bas
	Facultatif
	
	Facultatif
	Facultatif

	Élevé
	Facultatif
	
	Facultatif
	Facultatif

	Estimation la plus plausible
	Sans objet
	
	Sans objet
	Sans objet

	Description et fourchette des principaux bénéfices quantifiables profitant aux «principaux groupes concernés»
L’option 1 (Ne rien faire) ne génère aucun bénéfice complémentaire pour les principaux groupes concernés.




	Autres principaux bénéfices non quantifiables profitant aux «principaux groupes concernés»
L’option 1 (Ne rien faire) ne génère aucun bénéfice complémentaire pour les principaux groupes concernés.



	Hypothèses clés, points sensibles, risques
Sans référence aux cartes les plus récentes sur le radon, certains logements qui devraient bénéficier d’une protection appropriée pourraient ne pas être ciblés, entraînant un risque potentiel accru d’incidents de cancer du poumon. L’utilisation de cartes des risques obsolètes serait incompatible avec les exigences réglementaires en matière de construction d’autres juridictions et d’autres États membres, ainsi qu’avec les normes actuelles du secteur de la construction de logements.




ANALYSE POUR LES ENTREPRISES (option 1)
	Impact direct sur les entreprises (équivalent annuel) en millions GBP:
	
	

	Coûts: Sans objet
	Bénéfices: Sans objet
	Net: Sans objet
	
	



Problématiques transfrontalières (option 1)
	Analyse comparative de cette option au regard d’autres régions du Royaume-Uni et d’autres États membres de l’Union (et plus particulièrement la République d’Irlande)
L’option consistant à ne rien faire et à continuer d’utiliser des cartes obsolètes déboucherait sur des incohérences des exigences légales en matière de construction par rapport à d’autres juridictions et États membres (mais pas la République d’Irlande, étant donné les circonstances). Les cartes de l’enquête nationale irlandaise sur le radon (grille de 10 km) référencées sont datées de février 2002 par le RPII (Radiological Protection Institute of Ireland).


Résumé: Analyse et éléments de preuve	Option de politique 2
Description: Modification de la partie C des dispositions réglementaires relatives à la construction et mise à jour du livret technique pour s’aligner sur les cartes actuelles des risques liés au radon

ÉVALUATION ÉCONOMIQUE (Option 2)
	Coûts (Mio GBP)
	Total transitoire (politique)
	Moyenne annuelle (récurrent)
	Coût total

	
	(prix constants)
	Années
	(hors transition) (prix constants)
	(valeur actualisée)

	Bas
	Facultatif
	1
	Facultatif
	Facultatif

	Élevé
	Facultatif
	
	Facultatif
	Facultatif

	Estimation la plus plausible
	0,0224
	
	0,0809
	Année 1 0,1033

	Description et fourchette des principaux coûts quantifiables par «principaux groupes concernés»
Dans le cadre de l’option 2, la plupart des entreprises respectent les normes BR211 référencées par l’industrie de la construction en ce qui concerne les mesures de protection, conformément à de telles cartes quadrillées indicatives de 1 km, mais le gouvernement prévoit que certaines petites entreprises ne respectent pas de telles normes: les «principaux groupes concernés». Le changement entraînera des coûts supplémentaires pour inclure des mesures de protection contre le radon dans les maisons neuves (0,063 Mio GBP) et dans les extensions (0,018 Mio GBP). On prévoit également un petit coût de transition (coût unique la première année) pour l’industrie de la construction (professionnels, consultants, constructeurs, etc.), mais un tel montant peut être surestimé car de nombreuses entreprises auront déjà une expérience de travail dans les zones déjà affectées par le radon.

	Autres principaux coûts non quantifiables supportés par les «principaux groupes concernés»
Option 2: aucun.



	Bénéfices (Mio GBP)
	Total transitoire (politique)
	Moyenne annuelle (récurrent)
	Bénéfices totaux

	
	(prix constants)
	Années
	(hors transition) (prix constants)
	(valeur actualisée)

	Bas
	Facultatif
	
	Facultatif
	Facultatif

	Élevé
	Facultatif
	
	Facultatif
	Facultatif

	Estimation la plus plausible
	Sans objet
	
	Sans objet
	Sans objet

	Description et fourchette des principaux bénéfices quantifiables profitant aux «principaux groupes concernés»
Dans le cadre de l’option 2, le gouvernement britannique prévoit que la politique apportera des bénéfices pour la santé, car la mise en place de mesures de protection contre le radon d’une manière plus précise et proportionnée au risque réduira les incidences futures du cancer du poumon. Les incertitudes associées à l’estimation des bénéfices pour la santé prévus découragent la monétisation des bénéfices pour la santé.


	Autres principaux bénéfices non quantifiables profitant aux «principaux groupes concernés»
Dans le cadre de l’option 2, la modification apportée à la réglementation et au livret technique C établira des recommandations à jour concernant le respect des dispositions réglementaires relatives à la construction pour les constructions résidentielles dans une zone affectée par le radon. La législation et les recommandations modifiées garantiront que, lorsque les niveaux d’action du radon indiquent la mise en place de mesures de protection, il sera possible de prendre en conséquence de telles mesures d’application efficaces.


	Hypothèses clés, points sensibles, risques
Une telle politique vise à reconnaître et à promouvoir une cartographie informative à jour du radon pour les habitations. La cartographie mentionnée est déjà disponible dans le secteur de la construction de logements (depuis 4 ans) et les meilleures pratiques ont été suivies, par conséquent, la politique est jugée à faible risque.
Les principales hypothèses sont: un faible impact sur l’industrie en raison de l’adoption de bonnes pratiques actuelles, ainsi que le nombre de personnels actifs dans le secteur de la construction concernés, ainsi que les coûts de familiarisation associés (coût unique dans l’année 1).




ANALYSE POUR LES ENTREPRISES (option 2)
	Impact direct sur les entreprises (équivalent annuel) en millions GBP:
	
	

	Coûts: 0,0809
	Bénéfices: Sans objet
	Net: 0,0809
	prix de 2018
	



Problématiques transfrontalières (option 2)
	Analyse comparative de cette option au regard d’autres régions du Royaume-Uni et d’autres États membres de l’Union (et plus particulièrement la République d’Irlande)
Le livret technique C, à l’appui des dispositions de la partie C, établirait une cartographie du radon actualisée par la réglementation de la construction comparable à celle d’autres régions du Royaume-Uni et fournirait à l’industrie des conseils techniques cohérents. Le système de cartographie actuel de la République d’Irlande (grille de 10 km) met également en œuvre la directive sur les normes de sécurité élémentaires Euratom.
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[bookmark: _Toc49784364]INTRODUCTION
Le ministère des finances est politiquement responsable de l’application des réglementations relatives à la construction.
Les dispositions réglementaires relatives à la construction s’appliquent à la plupart des travaux de construction et sont élaborées principalement pour garantir la santé, la sécurité, le bien-être et le confort des personnes dans et à proximité des bâtiments, pour la conservation du combustible et de l’électricité, ainsi que la protection et l’amélioration de l’environnement et la promotion du développement durable.
Les dispositions réglementaires établissent principalement des exigences fonctionnelles et sont étayées par des livrets techniques comprenant des directives, des normes de performance ainsi que des dispositions en matière de conception concernant la conformité à des aspects spécifiques des dispositions réglementaires relatives à la construction pour les situations de construction les plus courantes.
[bookmark: _Toc49784365]OBJECTIF ET EFFET ESCOMPTÉ DES MESURES
Le principal objectif et effet de la modification consiste à maintenir les objectifs des dispositions réglementaires relatives à la construction en fournissant des dispositions et des conseils techniques à jour relatifs aux contaminants, y compris des recommandations sur les méthodes de protection contre la présence éventuelle de radon et sur la manière de déterminer les lieux où une telle protection peut être nécessaire (en référence aux cartes actuelles du radon en Irlande du Nord).
[bookmark: _Toc49784366]CHAMP D’APPLICATION
Le présent PROJET de consultation d’évaluation d’impact réglementaire (EIR) traite d’une modification apportée aux dispositions réglementaires relatives à la construction et au livret technique associé, établissant spécifiquement des directives mises à jour dans la partie C, disposition 25 Interprétation et livret technique C, concernant les mesures de protection contre le radon.
[bookmark: _Toc49784367]OBJECTIF
L’objectif principal de la modification consiste à mettre à jour l’interprétation réglementaire actuelle (soutenant la mise en œuvre de mesures efficaces d’application de la loi) ainsi que les recommandations relatives au radon dans l’actuel système de dispositions réglementaires relatives à la construction dans une optique de bien-être et de confort pour les personnes vivant dans les bâtiments concernés et à proximité de ceux-ci, sans imposer d’impératifs bureaucratiques disproportionnés aux propriétaires et concepteurs de bâtiments ou aux conseils de district, dont le rôle consiste à faire appliquer les dispositions réglementaires relatives à la construction.
La nécessité d’une mise à jour des recommandations réglementaires de soutien sur les risques actuels liés au radon est claire: garantir que les logements concernés sont protégés par des mesures proportionnées pour empêcher la pénétration de radon, de manière correctement ciblée, permettant ainsi de réduire les cancers du poumon liés au radon.
Le présent PROJET de consultation d’EIR constitue un examen des dispositions réglementaires de 2012 relatives à la construction (Irlande du Nord) (version modifiée) en tenant compte des coûts et bénéfices (le cas échéant) des propositions visant à modifier les dispositions réglementaires actuelles relatives à la construction en ce qui concerne les contaminants, en particulier la cartographie du radon, à des fins d’information et de garantie que les logements bénéficient de mesures proportionnées pour empêcher la pénétration de radon.
La modification concerne, à différents degrés, les acteurs du secteur de la construction qui sont impliqués dans la promotion, la construction ou l’extension de logements, et ceux dont la tâche est d’assurer la conformité avec les dispositions réglementaires relatives à la construction.
[bookmark: _Toc49784368]CONTEXTE - MESURES DE PROTECTION CONTRE LE RADON
Depuis 1994, les contaminants visés par la partie C incluent également le gaz radon. Le radon est un gaz radioactif d’origine naturelle, incolore et inodore, qui peut s’infiltrer dans le sol et s’accumuler dans les maisons ou tout environnement intérieur d’un bâtiment. Des études épidémiologiques ont établi que l’exposition au radon est un facteur de cancer du poumon, avec une relation linéaire dose-réponse. L’exposition au radon est maintenant reconnue comme la deuxième cause de cancer du poumon au Royaume-Uni, après le tabagisme, et l’analyse de l’Agence de santé publique d’Angleterre (Public Health England, ou PHE) indique environ 1 100 décès par cancer du poumon au Royaume-Uni causés chaque année par l’exposition au radon (et plus causés par le radon joint au tabagisme), ce qui équivaut à 30 décès par an en Irlande du Nord.
Les concentrations de radon dans les bâtiments sont déterminées par divers facteurs, notamment la géologie du sol, les détails de constructions et des facteurs tels que les méthodes de chauffage et de ventilation. La concentration est mesurée en becquerels par mètre cube (Bq m-3). Un avis publié par PHE explique comment les experts de la santé estiment qu’une augmentation de concentration de radon de 100 Bq m-3 dans un logement augmente le risque de cancer du poumon de 31 % par l’occupant, avec une estimation moyenne de 16 %
D’après un rapport de 2009 d’un groupe consultatif indépendant[footnoteRef:1], les preuves disponibles suggèrent qu’un tel pourcentage d’augmentation du cancer des poumons s’applique aux hommes et aux femmes, dans tous les groupes d’âge et pour les fumeurs, les anciens fumeurs et les non-fumeurs. Puisque le risque de base de cancer du poumon est plus important chez les fumeurs que chez les non-fumeurs, et que le radon semble augmenter le risque de cancer chez les fumeurs de façon multiplicative, ceci signifie que l’augmentation du risque de cancer des poumons dû au radon est beaucoup plus élevée chez les fumeurs que chez les non-fumeurs. Les risques cumulés de cancer du poumon affectant les personnes à l’âge de 75 ans au Royaume-Uni à 100 et 200 Bq m-3 sont de 0,42 % et de 0,47 % pour les non-fumeurs et de 17 % et 19 % pour les fumeurs. Les risques pour les anciens fumeurs se trouvent entre les risques de ces deux groupes, avec un niveau de risque variant en fonction du moment où ils ont arrêté de fumer. [1: «Radon and Public Health: Report of an independent Advisory Group on Ionising Radiation» RCE 11, HPA 2009] 

En plus d’examiner les éléments probants du risque pour la santé, PHE procède à des enquêtes et à des essais sur le niveau de fond du radon dans les bâtiments existants au Royaume-Uni. Les informations en émanant sont utilisées pour établir la carte du radon par PHE avec la British Geological Survey et la Northern Ireland Environment Agency. PHE publie des atlas de cartes indicatives (probabilistiques) sur l’activité du radon pour le Royaume-Uni Depuis 1998, le Building Research Establisment publie des recommandations spécifiques à l’Irlande du Nord[footnoteRef:2] qui montrent les zones dans lesquelles les niveaux de radon sont élevés et les détails techniques des mesures qui peuvent être mis en place pour se protéger du radon. [2:  BR413 «Radon: Protective Measures for New Homes in Northern Ireland», publication 1998 & 2009, retrait 2015] 

Les recommandations BR413 du Building Research Establishment (1998), référencées dans l’actuel livret technique C de 2012, décrivent les zones d’action du radon («zones» à risque élevé) en Irlande du Nord, où des mesures de protection contre le radon devraient être mises en place. Elles sont décrites comme des zones dans lesquelles des mesures de protection «de base» ou plus «complètes» doivent être mises en place: il s’agit des «zones 1», et des «zones 2», où respectivement 1 à 10 % et plus de 10 % des logements enquêtés présentaient des niveaux supérieurs à 200 Bq m-3. Cette publication prévoit également des recommandations techniques sur les différentes approches de construction que l’on peut utiliser dans ces zones pour assurer l’application de mesures de protection ciblées et proportionnées («de base» et «complètes») contre le radon.
Les mesures de protection «de base» («zone 1») contre le radon comprennent l’installation d’une protection du sol étanche au gaz pour empêcher la pénétration de radon. Ceci agit également comme une membrane étanche à l’humidité, et doit couvrir toute l’empreinte du bâtiment, elle doit être intégrée dans une protection hydrofuge préformée dans les murs (systèmes de linteau) et scellée autour des pénétrations de service.
Des mesures de protection «complètes» («zone 2») contre le radon exigent une barrière au sol étanche au radon, avec un puisard dans la fondation, prêt à utiliser un ventilateur si des niveaux élevés de radon sont détectés après l’occupation.
[bookmark: _Toc49784369]CONTEXTE - MISE À JOUR DES CARTES
En 2015, à la suite d’enquêtes et d’études détaillées, PHE et le British Geological Survey (BGS), ainsi que le Geological Survey of Northern Ireland, ont publié un atlas actualisé des cartes du radon[footnoteRef:3]. Il montre que les zones présentant le niveau ciblé de risque du radon sont plus étendues que celles recensées en 2009. Le BRE a également publié une révision du document BR211 «Radon: Guidance on protective measures for new buildings» en 2015, intégrant les cartes des zones dans lesquelles la protection contre le radon est nécessaire compte tenu de la révision de l’atlas. L’inclusion des cartes de l’atlas spécifique à l’Irlande du Nord dans la mise à jour du document BR211 de 2015 a effectivement remplacé le document BR413 d’Irlande du Nord, un tel document étant par la suite retiré de la publication d’UKRadon. [3: «Radon in Northern Ireland: Indicative Atlas» Public Health England, publication 2015: PHE-CRCE-017] 

Les cartes publiées en 2015 sont disponibles dans une résolution plus élevée que les précédentes, permettant ainsi une identification plus précise du risque lié au radon dans une zone donnée.
[bookmark: _Toc49784370]JUSTIFICATION DE L’INTERVENTION GOUVERNEMENTALE
En 2016, le ministère a publié une note d’information de la Building Standards Branch, mettant en évidence les cartes révisées du radon en Irlande du Nord, leurs implications, le document BR211 mis à jour (qui comprend désormais les cartes de l’atlas de l’Irlande du Nord) et le retrait de l’ancien document BR413 des mesures relatives au radon en Irlande du Nord. Il a également indiqué qu’il allait chercher à mettre à jour le livret technique C pour l’aligner avec les travaux d’orientation révisés auxquels nous procédons actuellement. Le ministère a également utilisé cette note d’information pour recommander, sous forme de bonne pratique, l’utilisation des dernières recommandations révisées figurant dans le document BR211.
La note d’information du ministère, en collaboration avec le National House Building Council (NHBC), a eu une influence considérable sur la promotion d’une telle bonne pratique, suggérant ainsi qu’au moins 70 % des nouveaux logements dans les zones affectées exploitables sont construits en utilisant des mesures de protection appropriées. Un tel chiffre se base sur le fait que les conseils du NHBC (qui fournit des garanties de normes de construction pour 80 % des nouveaux logements au Royaume-Uni)[footnoteRef:4] s’attendraient à ce que les développeurs fournissent des mesures de protection conformes aux cartes du radon de la version BR211 de 2015. La consultation de 2013 sur la politique du radon en Angleterre a testé un tel chiffre, qui a été approuvé par l’industrie de la construction de logements. Dans la pratique, un tel chiffre est susceptible d’être légèrement sous-estimé, en particulier lorsque le NHBC nécessite la saisie de données d’identification des risques spécifiques et la fourniture d’informations. Cependant, on craint toujours que les nouvelles maisons et extensions résidentielles majeures ne soient pas toutes construites avec des mesures de protection appropriées contre le radon dans les zones actuellement affectées. [4:  NHBC Risk Guide: Radon/Gas protection (HB2852 01/16)] 

Cet échec potentiel du marché du logement provient du fait que les constructeurs n’ont pas d’incitation suffisante pour mettre en place des protections contre le radon dans les travaux des nouvelles zones; en effet, ceci n’est pas considéré comme une exigence réglementaire décrite dans le livret technique C. Ils sont uniquement exposés aux coûts émanant de l’installation de mesures de protection et ne perçoivent pas les bénéfices qui en émanent. De surcroît, puisque les locataires et les propriétaires manquent de connaissance pour le radon, ils peuvent prendre des décisions mal informées à propos de leurs maisons et des mesures de protection contre le radon et ainsi ne pas créer de demande pour de telles mesures.
Si une minorité significative de l’activité de construction ne prévoit pas de mesures de protection appropriées contre le radon conformes aux dernières cartes, car ceci n’est pas considéré comme une exigence décrite par les recommandations statutaires dans le livret technique C, l’absence de mesures de protection appropriées contre le radon dans les nouvelles constructions posera des risques plus importants d’exposition au radon et des impacts associés sur la santé. Le ministère envisagera une intervention pour régler ceci dans le cadre de l’option 2.
[bookmark: _Toc49784371]SYNTHÈSE DES MODIFICATIONS
Partie C (Préparation des sites et résistance à l’humidité et aux polluants)
Les propositions modifient la définition actuelle du terme «zone affectée par le radon» dans les dispositions réglementaires relatives à la construction et modifient les directives associées du livret technique C sur la «résistance aux contaminants», mettant à jour la référence cartographique des zones affectées par le radon de la publication de 2009 à la publication actuelle de 2015. En outre, la référence aux recommandations retirées des mesures de protection contre le radon spécifiques à l’Irlande du Nord du BRE et à la protection contre le radon du BRE pour les nouvelles extensions/conservatoires résidentiels, sera remplacée par la publication actuelle de 2015 du BRE, BR211.
Le ministère profitera également de l’occasion pour faire référence aux rapports sur les risques liés au radon spécifiques au site, actuellement inclus dans le document BR211 de 2015 (section 4: Identification du niveau de protection.)
[bookmark: _Toc49784372]SYNTHÈSE DES COÛTS ET BÉNÉFICES DE LA CONFORMITÉ
L’impact sur les coûts fait l’objet d’une étude plus approfondie, mais il est prévu qu’à ce stade, l’impact sur les coûts sera minime étant donné que le changement réglementaire est léger et qu’il peut également présenter des bénéfices potentiels pour la santé pouvant appliquer un effet compensateur aux coûts des modifications. Cependant, ceux-ci ont été exclus en raison de l’incertitude liée à l’estimation des bénéfices prévus pour la santé.
	Partie
	Modification
	Impact sur les coûts

	C
	Disposition 25 Interprétation de la mise à jour du terme «zone affectée par le radon» de la revue et de l’atlas de l’Irlande du Nord 2009 aux cartes de l’atlas publiées par PHE en 2015.
	Pour une nouvelle maison construite en maçonnerie dans une zone affectée, le coût d’une mesure de protection «de base» serait de l’ordre de 400 GBP.
Pour une nouvelle maison construite en ossature bois dans une zone affectée, le coût d’une mesure de protection «de base» serait de l’ordre de 100 GBP.
Pour une nouvelle maison construite en maçonnerie dans une zone affectée, le coût d’une mesure de protection «complète» serait de l’ordre de 500 GBP.
Pour une nouvelle maison construite en ossature bois dans une zone affectée, le coût d’une mesure de protection «complète» serait de l’ordre de 200 GBP.

	
	
	Pour une extension d’habitation dans une zone affectée, le coût d’une mesure de protection «de base» serait de l’ordre de 90 GBP.
Pour une extension d’habitation dans une zone affectée, le coût d’une mesure de protection «complète» serait de l’ordre de 300 GBP.


[bookmark: _Toc49784373]SECTEURS COMMERCIAUX AFFECTÉS
Les modifications imposent des charges supplémentaires pour les concepteurs de structures, les promoteurs et les constructeurs résidentiels (sur la base de la modélisation anglaise). L’industrie de la construction de logements semble déjà être au courant de l’existence de telles cartes d’atlas indicatives mises à jour, de nombreuses entreprises étant familiarisées avec les bonnes pratiques en matière d’installation de mesures de protection contre le radon à la suite de la réalisation de travaux dans les zones existantes affectées par le radon. Elles ne devraient pas exiger de nouvelles compétences, il est donc prévu que les coûts se rapporteront aux coûts de familiarisation de la première année et à certains coûts de transition initiaux pour comprendre les besoins dans les zones nouvellement classées comme étant affectées par le radon.
En s’appuyant sur l’expérience acquise dans le secteur du logement, ainsi que sur les exigences des systèmes de garantie des normes de construction et en suivant la logique exposée dans l’évaluation d’impact initiale (EI) de l’Angleterre basée sur cette meilleure pratique contrefactuelle, la conclusion est qu’un pourcentage de tous les logements neufs et toutes les extensions résidentielles (empreinte au sol affecté à l’appui) peuvent ne pas bénéficier de mesures de protection appropriées contre le radon. Un chiffre de 30 % a été appliqué pour tenir compte d’un tel facteur sur les logements nouvellement construits et les logements nouvellement agrandis.
Les coûts liés à la protection contre le radon dans les extensions ont été traités comme un coût pour les entreprises dans le cadre de la présente évaluation (même si l’on s’attend à ce qu’il s’agisse d’un coût qui sera répercuté sur les consommateurs dans un marché concurrentiel). Étant donné que les consommateurs peuvent décider de ne pas entreprendre un projet d’extension face à une hausse des prix, un impact sur les entreprises est à prévoir, bien que l’approche adoptée ici soit susceptible, le cas échéant, de surestimer un tel impact.
Les bénéfices de la modification des recommandations ont été exclus des chiffres clés de l’évaluation d’impact et des calculs des coûts pour les entreprises car ils sont incertains, mais il est clair qu’un tel changement pourrait réduire considérablement le coût net pour les entreprises.
[bookmark: _Toc49784374]AUTRES ÉVALUATIONS D’IMPACT
Le ministère considère que les modifications n’auront aucun effet significatif sur la concurrence sur aucun marché.
Les modifications s’appliquent aux bâtiments de logements concernés (lorsque les dispositions réglementaires relatives à la construction s’appliquent) et ont donc un effet sur le secteur de la construction résidentielle, ses entreprises, ses propriétaires immobiliers, ses promoteurs, etc., sans aucun impact négatif sur l’égalité des chances ou les besoins des clients ruraux.
Le ministère ne s’attend pas à ce que l’option privilégiée ait un impact sur l’environnement hors des maisons. Elle ne produira pas de gaz à effet de serre.
L’option privilégiée concerne principalement l’amélioration de la santé des personnes. Les modifications proposées pourraient avoir un effet positif sur la santé publique et le bien-être, ce qui apportera de nombreux bénéfices sociaux non quantifiables, associés aux personnes ayant évité un cancer qui aurait pu, dans le cas contraire, être provoqué par le radon.
Le ministère ne pense pas que la proposition puisse avoir des implications sur le développement durable; néanmoins, la garantie que les bâtiments sont construits en prenant des précautions appropriées pour les occupants soutient le principe de la construction des bâtiments adaptés dans des lieux adaptés, appropriés pour les générations à venir.
[bookmark: _Toc49784375]IMPACT SUR LES MICRO- ET PETITES ENTREPRISES
Même si les coûts de mise en conformité exposés précédemment sont faibles, une attention a été accordée à l’éventualité de la présence d’un coût net pour les petites entreprises. Toutefois, les projets uniques de logements et d’extensions sont généralement entrepris par des personnes individuelles, généralement dans le cadre de contrats passés avec plusieurs entreprises. Ceci a pour effet que si un quelconque coût limité devait être engendré, celui-ci retomberait sur cette ou ces personnes plutôt que sur les entreprises.
Il pourrait y avoir des coûts de transition pour les entreprises, en particulier les petits constructeurs réalisant des extensions, bien que l’on considère que l’estimation incluse ici sera surestimée par rapport à la réalité, car de nombreuses entreprises auront déjà une expérience de l’installation de mesures de protection contre le radon après avoir effectué des travaux dans les zones à risques existantes.
Lorsqu’il a proposé la modification équivalente en Angleterre de la partie C des dispositions réglementaires locales relatives à la construction, le ministère britannique du logement, des communautés et du gouvernement local (MHCLG) a interrogé les entreprises du secteur de la construction concernées. L’objectif était d’évaluer leur réaction face aux modifications proposées. De manière générale, aucune entreprise n’avait de forte objection à formuler à l’encontre des propositions et de l’amendement. Le ministère estime raisonnable de présumer que les micro- et petites entreprises locales devraient pareillement ne pas être touchées par les amendements proposés.
[bookmark: _Toc49784376]APPLICATION ET SANCTIONS
La réglementation modifiée continuera d’être appliquée par les conseils de districts par le biais des mécanismes existants et des sanctions prévues dans l’ordonnance de 1979 sur les dispositions réglementaires relatives à la construction en Irlande du Nord (l’«ordonnance de 1979», dans sa version modifiée).
[bookmark: _Toc49784377]SUIVI ET RÉEXAMEN
Le MHCLG entreprend des examens des modifications apportées aux dispositions réglementaires relatives à la construction. Les résultats de ces réexamens et de la recherche complémentaire entrepris par le MHCLG (pour le compte de l’Angleterre et des administrations décentralisées) informent de la nécessité d’apporter davantage d’amendements aux dispositions réglementaires relatives à la construction. Il est probable que ces propositions seront examinées à la lumière des futurs développements de PHE ou du BGS liés à la cartographie ou au reporting des risques.
[bookmark: _Toc49784378]CONSULTATION
CONSULTATION GOUVERNEMENTALE
La Building Standards Branch (BSB) a participé à des discussions avec les deux organismes publics spécifiquement chargés de la cartographie du nouvel atlas indicatif du radon en Irlande du Nord, la Northern Ireland Environmental Agency, Industrial Pollution and Radiochemical Inspectorate (NIEA/IPRI) et le Public Health England Centre for Radiation, Chemical and Environmental Hazards (PHE/CRCE).
CONSULTATION PUBLIQUE
Il existe une obligation légale de consulter le Comité consultatif sur les dispositions réglementaires relatives à la construction en Irlande du Nord (NIBRAC) et d’autres organismes similaires, car il apparaît que le ministère est représentatif des intérêts concernés.
Les documents de consultation seront envoyés au NIBRAC parallèlement à la publication de la présente consultation, expliquant la nature de la modification proposée à la partie C des dispositions réglementaires relatives à la construction et la mise à jour du livret technique associé pour s’aligner sur les cartes actuelles des risques liés au radon.
La BSB possède une base de données étendue comprenant des noms de personnes et d’organisations ayant fait part d’un intérêt spécifique envers les dispositions réglementaires relatives à la construction et les directives techniques. Tout comme la mise en contact directe des intervenants connus pour avoir fait part d’un intérêt, les exercices de la présente consultation font également l’objet d’une promotion sur la page d’accueil de la BSB consacrée aux dispositions réglementaires relatives à la construction du site Web du ministère des finances.
La période de consultation publique durera 8 semaines, commençant le 14 août 2020 et se terminant le 9 octobre 2020.
[bookmark: _Toc49784379]POINT DE CONTACT
La présente évaluation d’impact réglementaire et la réponse des ministères à la consultation publique sont téléchargeables à l’adresse www.finance-ni.gov.uk/articles/building-regulations-consultations. Un exemplaire papier peut également être obtenu auprès de Karen McKernon à l’adresse:

Ministère des finances 
Properties Division 
Building Standards Branch
6e étage, Goodwood House, 
44-58, May Street
Belfast 
BT1 4NN
Royaume-Uni
Tél.: (+44)28 9025 7048
Email: karen.mckernon@finance-ni.gov.uk
[bookmark: _Toc49784380]Annexe 1
MODIFICATION DE LA PARTIE C (Préparation du site et résistance aux contaminants et à l’humidité) Révision de la politique des dispositions réglementaires relatives à la construction avec les cartes actuelles des risques liés au radon, y compris la modification du livret technique C
CONTEXTE
C1.	Les dispositions réglementaires de l’Irlande du Nord relatives à la construction exigent une protection contre le radon dans les nouvelles habitations situées dans les zones à risque potentiel de radon (≥1 %). PHE publie des atlas de cartes indicatives (probabilistiques) sur l’activité du radon pour le Royaume-Uni, à des fins d’évaluation de la nécessité de telles mesures de protection.
Nous avons pour intention de rendre claires les dispositions réglementaires relatives à la construction et les recommandations statutaires qui les accompagnent en ce qui concerne les risques actuels liés au radon, et de garantir que les bâtiments font l’objet de mesures adaptées pour prévenir la pénétration de radon et donc prévenir les cancers du poumon liés au radon. Les recommandations actuelles font référence à des cartes de radon publiées en 2009 alors que des cartes plus détaillées ont été publiées en 2015. En modifiant les recommandations du livret technique C, le ministère garantit la mise en œuvre de mesures contre le radon fondées sur l’évaluation la plus récente du risque lié au radon.
ÉVALUATION DES RISQUES
C2.	Le ministère a pris en compte la première EI anglaise de 2012 qui utilisait la différence proportionnelle des cartes du radon 1999-2007 entre les zones affectées (moyenne de risque générique sur une grille de 1 km). Pourtant, l’évaluation économique finale de l’EI de 2013 utilisait la différence proportionnelle entre les zones affectées des rapports de risque 1999/2011 sur le radon selon le code postal GIS (Géographical Information System) disponible sur le site web d’UKRadon «car l’atlas indicatif du radon se base sur le risque le plus élevé dans un carré de 1 km alors que le rapport sur les risques liés au radon présente une plus grande granularité ». En termes réels, le niveau de détail indicatif de la carte de l’atlas est défini à 1 km, tandis que le niveau de détail définitif du rapport du code postal GIS est défini à 25 m.
L’Irlande du Nord n’est pas dans la même position que l’Angleterre car (a) celle-ci propose un accès autorisé gratuit par les autorités locales aux données de rapport de risque par rapport au code postal GIS spécifique au site; et (b) les rapports sur le risque du radon «Georeport» spécifique au GIS du site ne sont actuellement pas disponibles comme rapport standard en Irlande du Nord, ainsi les coûts de l’EIR seront développés en utilisant les données de grille indicatives de la carte de l’atlas sur 1 km (une telle approche conduira inévitablement à des niveaux plus élevés de mesures de protection contre le radon).
C3.	Le ministère a également envisagé les bénéfices évoqués dans l’EI anglaise finale de 2013, tout en décidant d’exclure les économies prévues concernant les bénéfices pour la santé en tant que déductions tangibles des coûts d’impact direct sur les entreprises (en raison des incertitudes potentielles associées à l’estimation des bénéfices prévus pour la santé), néanmoins l’EI de 2013 a développé plus en détail les valeurs QALY (Quality Adjusted Life Years) du bénéfice initial pour la santé et a appliqué une analyse de sensibilité plus poussée.
L’Irlande du Nord n’est pas dans la même position que l’Angleterre avec son accès aux calculs économiques du groupe consultatif indépendant concernant les effets du radon ionisant sur la santé, et puisqu’il n’y a pas eu de modélisation spécifique pour l’Irlande du Nord ou de modélisation pour un niveau d’action potentiel à hauteur de 1 % de risque de radon, il n’y a pas non plus eu d’interprétation des valeurs QALY pour l’Irlande du Nord.
OPTIONS
C4.	La disposition 25 des actuelles dispositions réglementaires de 2012 relatives à la construction (Irlande du Nord) (version modifiée) et du livret technique C sur le radon font référence à la revue et à l’atlas HPA de 2009. Ainsi, concernant la façon d’envisager comment mettre à jour une telle référence, seules deux options ont été examinées:
Option 1: «Ne rien faire», continuer à référencer les cartes obsolètes du radon et s’en remettre à l’industrie de la construction résidentielle pour suivre les bonnes pratiques; ou
Option 2: Modifier le règlement d’application et d’interprétation, ainsi que les recommandations d’accompagnement existantes dans le livret technique, pour faire référence aux cartes les plus à jour et garantir que les mesures de protection sont correctement ciblées sur les habitations des zones affectées.
C5.	L’option «Ne rien faire» n’a pas été envisagée, parce que:
a) elle sape la logique d’une intervention réglementaire ciblée si les dispositions ne sont pas ciblées en se basant sur les informations les plus récentes et les plus précises;
b) en conséquence, certaines habitations ou extensions résidentielles devant être protégées n’entraîneraient pas une augmentation potentielle de l’incidence du cancer du poumon; et
c) certains logements intégreraient une protection contre le radon alors qu’elle n’est pas nécessaire.
L’option 2 est préférée pour éviter les impacts négatifs établis dans l’option «Ne rien faire» ci-dessus. Ceci nécessitera des mesures de protection «de base» (zone 1) ou «complètes» (zone 2) contre le radon, selon le cas, à mettre en place dans les nouvelles habitations et extensions résidentielles dans les zones de risque de niveau d’action du radon nouvellement détectées. Ceci maintient tout en augmentant la politique actuelle d’intervention ciblée dans les zones à risque élevé et dispose d’avantages clairs pour la santé par rapport à la situation actuelle.
C6.	L’analyse PHE menée sur les deux ensembles de cartes du radon indique que la carte mise à jour des risques liés au radon augmente le nombre de propriétés dans une zone à risque de radon identifiée d’environ 65 000 foyers. Ceci représente une augmentation d’environ 8,9 % du nombre total de logements dans la zone affectée en Irlande du Nord.
Les cartes du radon publiées par PHE en 2015 sont compilées avec une résolution plus détaillée que les cartes de 2009. Le chiffre net correspond à la différence entre la carte actuelle des habitations dans les zones de risque de niveau d’action du radon (155 000), moins les habitations des zones de risque de niveau d’action du radon de la carte précédente (90 000).
C7.	En élaborant le présent projet d’EIR, le ministère s’est appuyé sur les travaux menés par PHE et l’EI anglaise finale de 2013. Ceci a permis de mettre en évidence le fait qu’il existe effectivement deux options ou méthodes possibles de décider si un site particulier a besoin d’une protection contre le radon: soit en utilisant les informations de plus haut niveau fournies par l’atlas indicatif du radon, soit en utilisant les informations définitives des rapports sur les risques par GIS, fournies (le cas échéant) pour un coût minime.
Contrairement au scénario anglais, le Northern Ireland Building Control ne dispose pas d’un accès autorisé gratuit aux évaluations définitives du rapport de risque, et l’industrie de la construction résidentielle semble dépendre de l’approche des cartes indicatives «traditionnelles» du radon. Historiquement, en Irlande du Nord, avec la disponibilité des rapports sur les risques liés aux codes postaux GIS spécifiques aux sites à partir de 2009, il n’y a pas eu d’adoption effective d’un tel service de reporting UKRadon par l’industrie. Les rapports sur les risques liés au radon spécifiques au site du BGS (Georeports, où un code postal n’est pas disponible) ne sont actuellement pas disponibles pour l’Irlande du Nord en tant que service de déclaration standard du BGS. Par la suite, l’ébauche de l’EIR sera élaborée afin de refléter la méthodologie actuelle appliquée par l’industrie, mais le ministère profitera de l’occasion pour référencer les alternatives de déclaration des risques liés au radon dans le document BR211, dans le but de guider le contrôle des bâtiments, les promoteurs et les particuliers à prendre des décisions éclairées concernant la protection contre le radon sur la base des données locales les plus appropriées.
BÉNÉFICES
Option 1: Ne rien faire
C8.	L’option 1 n’engendre aucun bénéfice. L’utilisation de cartes de risques obsolètes pourrait conduire à ce que les logements concernés ne soient pas ciblés pour une protection appropriée, avec un risque potentiel accru d’incidence du cancer du poumon associé. L’utilisation remplacée des cartes des risques serait incompatible avec les exigences réglementaires en matière de construction d’autres juridictions, ainsi qu’avec les normes actuelles de l’industrie de la construction résidentielle.
Option 2: Révision de la politique des dispositions réglementaires relatives à la construction avec les cartes actuelles des risques liés au radon, y compris la modification des recommandations du livret technique C d’accompagnement
Bénéfices: Mesures de protection dans les nouvelles maisons et extensions résidentielles ciblées
C9.	Le radon est lié au cancer des poumons, et par conséquent, l’avantage de l’exigence fourniture de mesures de protection contre le radon va entraîner la diminution du nombre de cancers du poumon. Il est connu que le radon et le tabagisme peuvent provoquer le cancer du poumon et que l’association du radon et du tabagisme augmente le risque dans une relation de multiplication. Les personnes ont environ un risque 25 fois supérieur de souffrir d’un cancer du poumon dans une atmosphère à taux élevé en radon si elles fument. En effet, la plupart des cancers du poumon liés au radon surviennent chez les fumeurs.
C10.	Dans une large population, les cancers du poumon que l’on peut attribuer au radon vont par conséquent se produire chez les fumeurs et les non-fumeurs, et le risque moyen pour la population sera une moyenne pondérée des risques pour les fumeurs et les non-fumeurs. L’Agence de protection de la santé avait précédemment estimé que ce risque augmente de 16 % pour 100 Bq m-³. Les taux de survie de cancer du poumon restent faibles, ainsi l’avantage principal pour la santé d’une protection accrue contre le radon correspondant aux années de vie supplémentaires gagnées émanant de la diminution du nombre de cancers.
C11.	Il est établi que les mesures de protection contre le radon diminuent les niveaux de radon dans les bâtiments résidentiels et l’exposition des occupants au radon. Différentes études ont différents avis sur l’efficacité des membranes dans la diminution des niveaux de radon. Le travail de l’EI anglaise de 2013 sur le nombre de cancers du poumon évités, suit les conclusions de l’étude «Gray et al» et suppose une réduction moyenne de 50 % du niveau de radon lorsqu’une membrane est installée. L’EI anglaise a pris en compte l’occupation typique, la prévalence du tabagisme, les cancers du poumon potentiels annuels évités, les bénéfices actualisés/retardés, avec des valeurs QALY adoptées élaborées à partir de calculs économiques sur la santé HPA de 2009 spécifiques à l’Angleterre[footnoteRef:5]. Le ministère n’a pas l’intention de modéliser les prévisions et calculs économiques spéculatifs sur la santé pour l’Irlande du Nord, comme indiqué au paragraphe C3. Néanmoins, les recherches menées dans le cadre de l’enquête sur l’état des logements des cadres en Irlande du Nord suggèrent que les mesures de protection basées sur la carte de l’atlas du radon publiée en 2015 pourraient augmenter les économies annuelles potentielles de la NHS. [5:  Chapitre 6 - «Radon and Public Health: Report of an independent Advisory Group on Ionising Radiation» RCE 11, HPA 2009] 

C12.	Le rapport HPA de 2009 sur le radon et la santé publique, tableau 4.5 (cancers du poumon induits par le radon survenant chaque année), estime que 25 % des cas de cancer du poumon sont causés par un niveau d’exposition dépassant le niveau d’intervention actuel de 200 Bq m-³. Puisque les cancers du poumon causés par l’exposition au radon équivalent à 30 décès par an en Irlande du Nord, cela pourrait suggérer que 7 à 8 cancers du poumon induits par le radon en Irlande du Nord sont susceptibles d’être ciblés proportionnellement dans les 20 % des nouveaux foyers concernés, où l’installation d’une membrane de protection de base contre le radon pourrait réduire de 50 % les niveaux d’exposition au radon.
COÛTS
OPTION 1: Ne rien faire
C13.	Cette option n’impose aucun coût de mise en œuvre à l’industrie de la construction résidentielle et n’impose aucun coût de transition, 70 % des meilleures pratiques suggérées dans l’industrie faisant déjà référence aux normes BR211 mises à jour qui incluent les cartes indicatives du radon d’Irlande du Nord mises à jour. Néanmoins, le gouvernement prévoit qu’environ 30 % de l’industrie n’applique pas les meilleures pratiques mises à jour: une telle position néglige de traiter ce pourcentage de foyers des zones affectées qui ne reçoivent pas les mesures de protection appropriées contre le radon.
OPTION 2: Révision de la politique des dispositions réglementaires relatives à la construction avec les cartes actuelles des risques liés au radon, y compris la modification des recommandations du livret technique C d’accompagnement
OPTION 2: Coûts de transition
C14.	Le ministère s’attend à des coûts de transition mineurs, basés sur une estimation du nombre de petites entreprises opérant dans les zones nouvellement classées comme exposées au radon. Il s’agit probablement d’une surestimation, car de nombreuses entreprises connaissent les bonnes pratiques en matière d’installation de mesures de protection contre le radon à la suite de la réalisation de travaux dans les zones de radon existantes dans la province.
C15.	La modélisation DCLG et les commentaires issus de la consultation ont fixé les coûts de transition pour trois entreprises clés de la construction résidentielle. En supposant que les sociétés d’ingénierie structurelle, les promoteurs immobiliers et les entrepreneurs en construction soient également susceptibles d’être situés dans les zones affectées par le radon, ceci suggère une estimation de 422 entreprises.[footnoteRef:6], qui pourraient faire face à des coûts de transition pour comprendre les exigences dans de nouveaux domaines. [6:  D’après le bulletin de construction trimestriel 2016-2017 d’Irlande du Nord (entreprises enregistrées), 206 firmes d’ingénierie structurelle, 1 648 entreprises de construction résidentielle, 255 promoteurs = 2 109 entreprises dont 20 % affectées (sur la base de 20 % des logements se trouvant dans les zones affectées par le radon en 2015)] 

C16.	Les taux horaires ont été calculés à partir de l’étude de 2017 sur les salaires du marché en Irlande du Nord pour le cas moyen/central (médiane de 50 %), puis en ajoutant des frais généraux de 30 % et une pondération moyenne entre ces taux de salaire et les taux de salaire de l’industrie fournis par un consultant anglais, ce qui équivaut à la modélisation anglaise précédente à pondération intermédiaire entre les taux élaborés par le consultant et les taux de salaire dérivés de l’Enquête annuelle sur les heures et les gains (Annual Survey of Hours and Earnings, ou ASHE). Ceci reflète la valeur d’un professionnel établie par le marché, y compris le salaire, sur les coûts et autres coûts commerciaux pour l’organisation, et constitue le taux qu’une entreprise facturerait à quelqu’un d’autre par heure de travail d’une personne. Une telle approche est largement utilisée dans l’industrie de la construction. Cependant, plus généralement dans les évaluations d’impact, l’ASHE constitue la base visant à estimer le coût en temps d’une personne (plus une estimation supplémentaire de 30 % pour les frais généraux supplémentaires tels que les cotisations de retraite et les cotisations d’assurance nationale).
C17.	Le ministère estime qu’il faudra une demi-heure aux 422 sociétés d’ingénierie structurelle, promoteurs immobiliers et entrepreneurs en construction pour se familiariser avec le changement de carte. Un taux de salaire horaire médian dans les professions concernées à hauteur de 37,11 GBP[footnoteRef:7] entraîne sur un an un coût de familiarisation unique de 7 850 GBP. Le consultant de l’EI anglaise a inclus un exercice à petite échelle pour tester l’hypothèse de familiarisation, qui a été entrepris avec un certain nombre de petits entrepreneurs, entraînant la conclusion qu’il existait «un consensus général sur le temps de familiarisation du personnel avec la réglementation et les cartes (que certaines entreprises avaient déjà entrepris)». [7:  Taux de salaire horaire mixte: moyenne/médiane du salaire du marché en Irlande du Nord, avec 30 % de frais généraux + pondération moyenne du consultant anglais EC Harris (ECH): ingénieurs en structure (44,78 GBP), promoteurs (48,09 GBP), constructeurs résidentiels (18,46 GBP)] 

C18.	Les petits entrepreneurs en construction résidentielle peuvent avoir besoin de certaines compétences et de formation. En supposant qu’une telle formation prenne une journée, le coût estimé, en termes de temps perdu et de formation elle-même, pour 39 entrepreneurs s’élèverait à 14 550 GBP sur un an de coût de familiarisation unique. Un tel coût se base sur un coût direct de formation de 225 GBP et une perte de revenu de 8 heures sur la base des taux de salaire horaires mixtes. Cependant, cette analyse sera probablement extrêmement prudente, car beaucoup auront de l’expérience en matière d’installation de mesure de protection contre le radon dans les anciennes zones cartographiques.
Analyse des coûts de familiarisation et de transition
	Nouvelles zones affectées Coûts pour les entreprises de construction résidentielle
	

	Suggestion d’une étude sur les salaires du marché actuel au Royaume-Uni: 
Ingénieur en structure
-	Soit: 19,65 GBP + 5,90 GBP (30 %) = 25,55 GBP, soit 64,00 GBP (ECH)
Constructeur résidentiel
-	Soit: 12,24 GBP + 3,67 GBP (30 %) = 15,91 GBP, soit 21,00 GBP (ECH)
Promoteur de projet
-	Soit: 20,13 GBP + 6,04 GBP (30 %) = 26,17 GBP soit 70,00 GBP (ECH)

Ainsi, taux horaire médian pondéré entre les trois professions de la construction résidentielle concernées:
-	(44,78 GBP + 18,46 GBP + 48,09 GBP) ÷ 3 = 37,11 GBP par heure en moyenne

	

44,78 GBP (ingénieur)

18,46 GBP (constructeur)

48,09 GBP (promoteur)



= 37,11 GBP


	Réplication de la modélisation de l’EI anglaise de 2013;
-	Entreprises résidentielles affectées en Irlande du Nord: 422
-	Salaire horaire moyen des 3 professions concernées: 37,11 GBP
-	½ heure de familiarisation au changement de carte
-	Soit: (422 x 37,11) x 0,5 = 7 830 GBP

	

	Coût total pour les entreprises de construction (familiarisation année 1)
	= 7 850 GBP

	Bulletin de construction trimestriel 2016-2017 d’Irlande du Nord (emplois pour les professions de la construction)
-	Construction de bâtiments résidentiels = 4 841 salariés
-	Augmentation des nouvelles zones affectées par le radon en Irlande du Nord: 8,9 %
-	Scénario contrefactuel: 30 % n’appliquant pas les bonnes pratiques
-	Nouveaux employés sans expérience des anciennes ou nouvelles cartes du radon, chiffre prudent de 30 %

Soit: 4 841 x (0,09 x 0,3 x 0,3 %) = 39 petits entrepreneurs en Irlande du Nord
(nécessitent une mise à niveau et une formation)

	








= 39


	La modélisation de l’EI anglaise de 2013 supposait un coût direct de formation de
225 GBP et une perte de revenu de 8 heures sur la base d’un taux horaire pondéré.

Réplication de la modélisation EI anglaise 2013;
-	Petits entrepreneurs résidentiels concernés en Irlande du Nord: 39
-	Salaire horaire pondéré pour un constructeur résidentiel: 18,46 GBP
-	Perte de revenus: 8 heures de formation
-	Coût de la formation: 225 GBP
· 
Soit: (18,46 x 8) + 225 = 373 GBP 
39 x 373 = 14 547 GBP
	

	Coût total de formation des petits entrepreneurs (familiarisation année 1)
	= 14 550 GBP


OPTION 2: Mesures de protection dans les nouvelles maisons ciblées
C19.	L’EI anglaise de 2013 concernait les logements considérés à la fois comme des nouvelles maisons et des nouveaux appartements (affectés au niveau du sol), tandis que les chiffres de construction de nouveaux appartements en 2012 en Angleterre ont continué d’augmenter à 38 % des logements achevés, une tendance constante au cours de leur période de projection de 10 ans. En revanche, le développement de logements neufs en Irlande du Nord représente plus de 90 % de la construction résidentielle, et de la même manière, les stocks de logements existants en Irlande du Nord diminuent avec un programme continu de conversion d’appartements et de maisonnettes en parc de logements. La conception de blocs urbains plats d’appartements suggérerait également que les installations situées au rez-de-chaussée sont généralement d’utilisation commune (parking/caves) ou une location commerciale. Sur cette base, les coûts proposés pour les nouvelles propriétés affectées en Irlande du Nord sont limités aux habitations construites.
C20.	Les estimations du coût supplémentaire de mesures de base contre le radon pour les maisons neuves (c’est à dire au-delà du coût d’installation d’une membrane classique étanche à l’humidité) varient en fonction de la taille, du type et de la construction proposée du bâtiment. La modélisation de l’EI anglaise de 2013 a établi les divers éléments de protection contre le radon pertinents pour la présente évaluation, ainsi que le coût total de protection contre le radon «de base et complète» dans divers types de propriétés. Le ministère a examiné les coûts unitaires des habitations et a calculé en moyenne l’estimation des coûts des mesures de protection contre le radon «de base» (zone 1) à hauteur de 400 GBP, et ceux des mesures de protection contre le radon «complètes» (zone 2) à hauteur 500 GBP (coût supplémentaire dû à l’installation du puisard).
C21.	Le nombre de nouvelles maisons supposées être construites en présentant des mesures de protection contre le radon a été estimé à partir du nombre d’achèvements de maisons neuves en 2018[footnoteRef:8] (qui s’élève à près de 6 900 nouvelles habitations). Ceci suggère que 610 maisons supplémentaires auraient dû être construites en 2018 avec des mesures de protection contre le radon à la suite des changements de carte en 2015. Ceci était basé sur une analyse approximative des nouvelles maisons provenant du District Council Building Control et de la proportion estimée dans les zones affectées par le radon. Cependant, en supposant un scénario contrefactuel selon lequel les bonnes pratiques de l’industrie de la construction constitueraient en l’accomplissement de 70 %[footnoteRef:9] de cet objectif, le ministère a calculé les coûts de réglementation comme l’augmentation incrémentielle des coûts qui se produirait en cas de modification des «zones affectées par le radon» suite à la mise à jour du livret technique C, pour s’assurer que le reste (jusqu’à 30 %) présente des mesures de protection appropriées. Ceci a conduit à un nombre estimé de nouvelles maisons ciblées à construire dans les zones affectées par le radon à hauteur de 184 en 2018, selon la modélisation des prévisions sur un an[footnoteRef:10]. [8:  Ref L&PS, publication d’août 2019 «Northern Ireland new dwelling statistics», tableau 2.2]  [9:  Scénario contrefactuel basé sur; a) le «Radon risk pro-forma» du NHBC de 01/2016, où le NHBC couvre 80 % des nouvelles maisons construites, b) la «Building Regulations new radon maps Information Note» du ministère des finances de 09/2016, c) l’EI anglaise de 2013 ayant appliqué 70 % de bonnes pratiques dans le secteur]  [10:  Les prévisions de développement immobilier de l’EI anglaise sur 10 ans étaient basées sur le rapport Europe Economics 2010, remplacées par la suite par les prévisions de la «Housing Standards Review» de 2015. Cependant, des données de prévisions de développement immobilier similaires ne sont pas disponibles localement. La justification à la base de l’adoption d’une période d’une année réside dans l’identification du coût (non récurrent) de transition et de familiarisation, ainsi que du coût de pleine adoption de l’industrie ciblée.] 

C22.	En comparant les cartes supplémentaires des risques liés au radon avec les prévisions immobilières, les données prédictives de PHE des zones à risque de radon en Irlande du Nord en 2015 suggèrent que 90 % des nouvelles maisons concernées nécessiteront des mesures de protection «de base» et 10 % nécessiteront des mesures «complètes» conformément aux directives du document BR211 de 2015. Les calculs ont également considéré que 23 % des constructions neuves en Irlande du Nord seraient des constructions à ossature bois[footnoteRef:11]. [11:  Statistiques 2017 du rapport du marché immobilier du NHBC.] 

Une structure typique au niveau du sol à ossature bois impliquerait l’ajout de linteaux en continu, combiné à un dpm de calibre 1 200 avec des joints rodés/scellés, ce qui équivaut en fait à des mesures de protection «de base» contre le radon selon BR211. Ainsi, sur les 166 maisons ciblées par les mesures «de base», 38 devraient être de construction à ossature bois et déjà inclure des matériaux de barrière de protection équivalents, réduisant par la suite les coûts des mesures de radon «de base» à 100 GBP (pour la main-d’œuvre supplémentaire).
Analyse des coûts des maisons neuves
	Maisons neuves concernées
	

	Achèvement des nouvelles constructions en Irlande du Nord en 2018 (Building Control Stats), équivalant à 90 % des achèvements de logements

	6 886

	Différence d’utilisation de la carte 2015 vs 2009 en % 
6 886 nouvelles maisons à 20,0 % = 1 377 maisons
6 886 nouvelles maisons à 11,1 % = 765 maisons
Différence = 612 nouvelles maisons supplémentaires nécessitant des mesures en plus par rapport à la carte de 2009

	



612

	Application des bonnes pratiques des nouvelles cartes dans le scénario contrefactuel: 70 % des 612 maisons supplémentaires construites avec des mesures de protection appropriées pour les «zones affectées», les 30 % restants devront être ciblés;
612 x 30 % = 184 maisons (sans protection appropriée)

	


184

	Les données prédictives de PHE concernant les zones à risque de radon en Irlande du Nord en 2015 suggèrent que 90 % des nouvelles maisons concernées nécessiteront des mesures de protection «de base» et 10 % nécessiteront des mesures de protection «complètes»

Soit 184 x 90 % = 166 maisons nécessitant des mesures de protection «de base», &
184 x 10 % = 18 maisons nécessitant des mesures de protection «complètes»
	



166 «de base»

18 «complètes»

	Selon les statistiques 2017 du marché immobilier du NHBC, 23 % des maisons nouvellement achevées en Irlande du Nord = construction à ossature bois

Ainsi, sur les 166 nouvelles maisons supplémentaires (à 90 %) nécessitant des mesures de protection «de base», env. 23 % comprendront déjà des matériaux de barrière de protection équivalents;
· 166 x 0,23 = 38 nouvelles habitations à ossature bois 
Nouvelles maisons concernées ajustées: 166 – 38 = 128
(nécessitant des mesures de base: matériaux de barrière et fabrication)

De même, sur les 18 nouvelles maisons supplémentaires (à 10 %) nécessitant des mesures de protection «complètes», env. 23 % comprendront déjà des matériaux de barrière de protection équivalents;
· 18 x 0,23 = 4 nouvelles habitations à ossature bois 
Nouvelles maisons concernées ajustées: 18 – 4 = 14
(nécessitant une mesure complète: matériaux de barrière, puisard ou évents et fabrication)
	





38 (ossature bois) 128 «de base»





4 (ossature bois) 14 «complètes»



	Maisons neuves concernées x Mesure les coûts
	

	128 maisons nécessitant des mesures «de base» (barrières et fabrication) à un coût moyen de 400 GBP;
128 x 400 = 51 200 GBP
38 ossature bois x 100 GBP (coût de fabrication supplémentaire)

	

51 200 GBP
3 800 GBP

	14 maisons nécessitant des mesures «complètes» (barrières , puisard ou évents et fabrication) à un coût moyen de 500 GBP;
14 x 500 = 7 000 GBP
4 ossature bois x 200 GBP (coût de fabrication supplémentaire et coûts pour puisard ou évents)

	

7 000 GBP
800 GBP

	Coût total des maisons neuves (année modèle 2018)
	= 62 800 GBP


OPTION 2: Mesures de protection dans les nouvelles extensions résidentielles ciblées
C23.	Puisque les dispositions réglementaires relatives à la construction s’appliquent également aux extensions des logements concernés, les approbations de planification résidentielle en Irlande du Nord 2018-2019 ont été prises en compte, ce qui indique que les extensions de logements proportionnellement aux nouveaux logements approuvés équivalent à environ 89 %. Par conséquent, en l’absence de statistiques spécifiques d’achèvement des extensions résidentielles, l’interpolation de l’estimation de la statistique des nouveaux logements en Irlande du Nord pour 2018 est de 6 060 extensions résidentielles, pour la modélisation des prévisions sur un an. Ceci suggère que 545 extensions résidentielles supplémentaires auraient dû être construites en 2018 avec des mesures de protection contre le radon à la suite des changements de carte de 2015. En utilisant la même hypothèse contrefactuelle que pour les maisons neuves, à savoir que 70 % sont déjà en construction avec des mesures de protection contre le radon appropriées, ceci conduit à un nombre estimé d’extensions ciblées (30 %) à construire dans les zones de radon à hauteur de 164 en 2018.
C24.	La modélisation de l’EI anglaise de 2013 a établi que le coût des mesures «complètes» contre le radon dans une extension dépendrait du fait que le logement disposait d’une protection contre le radon existante, variant entre 210 GBP lorsque le bâtiment existant bénéficie déjà d’une protection contre le radon et 300 GBP lorsqu’il n’en bénéficie pas. Étant donné que ce dernier scénario est le plus probable, le ministère a fondé la modélisation de l’EIR sur une telle estimation. La modélisation anglaise a également quantifié le coût des mesures «de base» du radon dans une extension à hauteur de 90 GBP. Les calculs adoptent également la même hypothèse de données prédictives de PHE pour les nouvelles extensions affectées, à savoir que 90 % nécessiteront des mesures de protection «de base» et 10 % nécessiteront des mesures «complètes» conformément aux directives du document BR211 de 2015.
Analyse des coûts des extensions résidentielles
	Extensions d’habitations concernées
	

	Interpolation des achèvements de maisons neuves en Irlande du Nord en 2018 (Building Control Stats);
6 886 x 89 % de proportion d’extensions d’habitations =

	

6 060

	Différence d’utilisation de la carte 2015 vs 2009 en %
6 060 extensions proportionnelles à 20,0 % = 1 212 extensions
6 060 extensions proportionnelles à 11,1 % = 667 extensions
Différence = 545 extensions supplémentaires nécessitant des mesures après la carte de 2009

	



545


	Application des bonnes pratiques des nouvelles cartes dans le scénario contrefactuel: 70 % des 545 extensions supplémentaires construites avec des mesures de protection appropriées pour les «zones affectées», les 30 % restants devront être ciblés;
545 x 30 % = 164 extensions (sans protection appropriée)

	


164


	Les données prédictives de PHE concernant les zones à risque de radon en Irlande du Nord en 2015 suggèrent que 90 % des nouvelles extensions concernées nécessiteront des mesures de protection «de base» et 10 % nécessiteront des mesures de protection «complètes»

Soit 164 x 90 % = 148 extensions nécessitant des mesures de protection «de base», &
164 x 10 % = 16 extensions nécessitant des mesures de protection «complètes»

	



148 «de base»

16 «complètes»


	Remarque: En réalité, en raison des bénéfices en termes de vitesse de montage, d’efficacité du temps sur site et de rentabilité, un certain nombre des extensions de logement ci-dessus seront à ossature bois, mais sans statistiques spécifiques à l’Irlande du Nord disponibles, les calculs de l’EIR n’ont pas
pris en compte les déductions de matériaux de barrière de protection équivalentes associées.
	



	Extensions d’habitations concernées x Mesure les coûts
	

	148 extensions nécessitant des mesures de protection «de base» à un coût moyen de 90 GBP;
148 x 90 = 13 320 GBP

16 extensions nécessitant des mesures de protection «complètes» à un coût moyen de 300 GBP;
16 x 300 = 4 200 GBP

	

13 320 GBP



4 800 GBP


	Coût total des extensions (année modèle 2018)
	= 18 100 GBP


COÛTS DE CONFORMITÉ
C25.	Les coûts de conformité sont les suivants:
· L’option 1 conserve le statu quo et n’entraîne aucun coût de conformité; toutefois
· L’option 2 constitue la meilleure option car elle cible les zones appropriées et le niveau de protection nécessaire. Il y aura des implications financières de faible niveau pour faire face au pourcentage prévu de maisons concernées qui ne reçoivent pas les mesures de protection contre le radon appropriées.
	Coûts de la mise à jour des cartes du radon de l’EIR
	Année 1

	Coût de la protection contre le radon dans les nouvelles maisons concernées

Coût de la protection contre le radon dans les extensions de logements concernées 

Coûts de transition et de familiarisation

	62 800 GBP

18 100 GBP

22 400 GBP


	
	Coût total (année 1)
	= 103 300 GBP


SYNTHÈSE ET RECOMMANDATION
C26.	L’option 1 n’a pas été considérée comme valide car elle aurait maintenu l’utilisation de cartes obsolètes sur le radon, où une telle position néglige de traiter ce pourcentage de foyers concernés ne bénéficiant pas de mesures de protection contre le radon appropriées.
C27.	L’option 2 peut entraîner une implication globale de coûts, mais elle cible les zones véritablement affectées ainsi que les niveaux de protection nécessaires; et
Sur la base des évaluations présentées ici, le ministère propose d’adopter l’option 2 qui met à jour la partie C, disposition 25, ainsi que le nouveau livret technique C d’accompagnement.
C28.	Le ministère estime que, sur cette base, le coût annuel pour les entreprises sera d’environ 103,5 K GBP, avec un coût annuel d’environ 81 K GBP par an par la suite. Le référencement de la carte à jour ne devrait pas nécessiter de nouvelles compétences, de sorte que les coûts de familiarisation et certains coûts de transition initiaux visant à comprendre les besoins dans les zones de radon nouvellement classées ne concerneront que la première année. De tels coûts de transition ont été estimés pour la première année à environ 22,5 K GBP. Ces chiffres ont été déterminés comme exposé précédemment.
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